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Pour lutter contre l'ernpoisonnement progressif de l'air

COMMENT TENTER DE DIMINUER LE DANGER?

Dans la revue «Touring » (13 aoüt 1959), un colla-
borateur, M. H. V., Ingenieur, invite les lecteurs ä me-
diter egalement sur le danger que representent aujour-
d'hui dans les villes notamment les gaz d'echappement
des innombrables vehicules. 11 note que si les autorites
commencent ä se preoccuper serieusement de ce
Probleme, celui-ci ne doit pas laisser indifferents non plus
les automobilistes, « car il en va en tout premier lieu
de leur propre sante». Et notre confrere ajoute que «le
fait d'etre assis dans un vehicule ne les protege pas.
Bien au contraire, ils ont une place privilegiee pour
deguster les gaz en question, en particulier devant
chaque signal rouge, au moment ou ceux-ci passent au
vert. C'est au ralenti et au demarrage, comme aussi au
freinage du reste que la proportion d'oxyde de carbone
est la plus forte.» Cette proportion, on le sait, atteint
actuellement dans certains lieux des grandes villes un
degre de concentration susceptible de mettre en peril la
sante des citadins. Et notre confrere insiste aussi sur
le danger accru que fait courir l'introduction de plomb
dans le carburant moderne.

Que peut faire l'automobiliste?

« Que peut faire, ecrit-il, l'automobiliste pour lutter
contre le danger de l'empoisonnement de l'air des
cites? » II donne les conseils suivants qui meritent
d'etre reproduits:

« Tout d'abord, faire regier au mieux son moteur ä

l'analyseur de gaz.
» Ensuite, ne pas accelerer trop brusquement au

demarrage des carrefours.
» Enfin, dans la mesure du possible, s'efforcer d'evi-

ter les heures d'affluence, les itineraires ä nombreux
carrefours.

» II peut aussi, lorsque les arrets sont trop longs,
couper son moteur, eviter les courses inutiles ou non
indispensables dans le centre de la ville. II peut
encore renoncer ä circuler en ville avec une machine de

trop forte cylindree. »

Et les autorites?

Les autorites peuvent, elles aussi, prendre des me-
sures qui aideront d diminuer le peril, notamment, in-
dique l'auteur de cet article:

Encourager l'echelonnement des heures d'entree et
de sortie des bureaux;

Diminuer les temps d'arret aux carrefours;
Prevoir des rues de plus en plus larges et bien ven-

tilees, des «boulevards exterieurs» ä circulation rapide,
et creer ces villes-satellites qu'on nous promet depuis
si longtemps, veiller en outre ä etendre le centre des

cites ou creer de nouveaux centres qui faciliteraient la
circulation.

Mesures ä prendre par les constructeurs

Quant aux constructeurs eux-memes, ils devraient,
selon notre confrere toujours, « etudier des moteurs ou
la combustion du carburant serait plus complete, ainsi

que la possibility de se passer, de plus en plus, du
tetraethyle de plomb. Sur ce point, conclut-il, on peut
faire appel aussi aux grands trusts de l'essence, meme
si cela doit entrainer un leger rencherissement de la
benzine. »

*

Et ne pourrait-on pas, plus simplement encore, se

borner ä interdire l'importation et la vente de benzine
additionnee de tetraethyle de plomb ou de toute autre
matiere dangereuse? (T.)

RHUME DES FOINS
Un recit du Dr W. Francken

« On surprend un regard, une larme qui coule.
Le reste est un mystere ignore de la foule.»

(A. de Musset)

(La vraie douleur est silencieuse. II faut se

mefier de ce qui est trop visible, ca ne vaut sou-
vent pas la peine d'etre regarde...)

Nous cultivions dans notre famille quelques
relations medicates, souvenir de l'activite de

mon pere; entre autres une vieille cardiaque
qui passait ses hivers a Menton, oü je l'avais
apergue de loin en loin. Au printemps, elle par-
tait pour la Suisse, avec les hirondelles. C'est
dans un de ces sejours que la mort la surprit
brusquement ä Clarens. Mon pere me chargea
de representer notre famille aux funerailles. Je

m'acquittais de la t&che, non pas ä contrecoeur,
mais avec une indifference dont mon adolescence,

fortement sollicitee par d'autres interets,
devait etre I'excuse. Pour preciser les donnees
de la scene, je dois dire en confidence que dejä
j'etais afflige ä cette epoque d'un trouble qui
m'a tenu fidele compagnie toute ma vie: le
rhume des foins. Qui dit rhume des foins dit
sans doute nez qui coule, chose facile ä dis-
simuler; mais surtout yeux qui coulent, yeux
rouges, yeux qui pleurent desesperement par
paroxysmes justement quand on ne le voudrait
pas.

Me voici done delegue ä la ceremonie funebre
de la vieille demoiselle, feu-cliente de mon pere.
Le cimetiere de Clarens a certes sa beaute. La
tombe d'Amiel, le lointain paysage de montagnes
cheres dont le tourisme n'a pas encore reussi ä
gäter l'ambiance, toute cela aurait pu m'emou-
voir. Mais je n'etais pas emu du tout. Le pasteur
devait s'acquitter d'un devoir, je devais m'ac-
quitter du mien. Nous jouions des roles dans la
comedie humaine qui m'apparaissait sotte, in-
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Liniment sötte, ä moi dont l'äge etait par excellence

celui de l'emotion sincere.

Petit culte essentiellement liturgique. Mais
voici, o horreur, le stupide rhume des joins qui
m'assaille. Le jardmier du cimetiere n'avait pas
juge necessaire de faucher les grammees qui re-
pandaient ä profusion leur perfide pollen. Bien-
töt mes yeux se mirent ä couler. Le pasteur en
fut alerte. Pensant que l'emotion m'etreignait, il
voulut etre ä la hauteur de la situation. Je sen-
tais qu'il s'adressait specialement ä moi en pro-

diguant ses consolations de reelle valeur theo-
logique. Mais plus il msistait sur la beaute des

Champs-Elysees, plus, par une suggestion mah-
cieuse, mes larmes coulaient ä flot. Bientöt mon
mouchoir fut une panosse trempee. J'avais une
folle envie de rire. Persuade de la profondeur
de ma douleur, I'excellent ministre se complut
dans une priere qui me parut eternelle. Enfin,
apres l'amen de dehvrance, apres le depart des

rares, tres rares comparses, me voici oblige
encore de subir une poignee de main sympathique-
ment emue, qui mit le point final ä la scene.

L'ACTIVITE DE LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALE

Le C. I. C. R. et la question des Coreens au Japon

Le Comite international de la Croix-Rouge a decide
de preter son concours a la Croix-Rouge japonaise en
vue de preparer le rapatriement de ceux des Coreens
residant au Japon qui exprimeront le desir de se rendre
au heu de leur choix dans leur pays d'origme. Cette
decision s'mspire des principes qui ont ete enonces dans
le communique du 13 mars 1959 Elle est dictee par le
seul interet des personnes en cause

Le Comite international constate en effet que le
16 octobre 1958 le Gouvernement de la Republique popu-
laire democratique de Coree s'est declare pret ä accueil-
lir ceux des Coreens residant au Japon qui souhaite-
raient se rendre en Coree du Nord, et ä mettre ä

disposition des bateaux pour leur transport. Le 13 fe-
vrier 1959, le Gouvernement du Japon a decide sous sa

propre responsabilite d'autonser ces rapatnements et
de confier ä la Croix-Rouge japonaise le som de les

organiser, avec le concours du C I. C. R. De plus, l'ac-
cord intervenu ä Geneve le 24 jum dernier entre les
Croix-Rouges du Japon et de la Republique populaire
democratique de Coree a demontre que les deux Societes
entendaient se baser sur le principe suivant lequel toute
personne doit pouvoir librement choisir sa residence
et notamment se rendre dans son pays.

Ce principe du libre choix impliquant, aux yeux du
C. I. C. R la possibilite pour les Coreens du Japon soit
de se rendre en Coree du Nord, soit de rester au Japon,
soit de se rendre en Coree du Sud, des negociations ont
ete ouvertes avec le Gouvernement de la Croix-Rouge
japonaise. Le Comite international a regu de leur part
des assurances satisfaisantes portant non seulement sur
les conditions dans lesquelles la liberte du choix serait
garantie, mais aussi sur la situation des Coreens qui
resteraient au Japon Enfin, le Gouvernement et la
Croix-Rouge de la Republique de Coree ont dermere-
ment fait savoir au C I. C R que les Coreens residant
au Japon qui en expnmeraient le desir seraient authorises

ä se rendre en Republique de Coree aussitöt que
les arrangements necessaires auront ete conclus ä cet
effet avec le Gouvernement du Japon. Le Comite
international souhaite qu'une entente puisse egalement mter-
vemr pour l'organisation de ces rapatnements Une
mission du C. I C R va prochainement se rendre ä

Tokio, afm de fixer les modalites de la participation
du Comite international

*

Des delegues du C. I. C. R. au Nicaragua

A la suite de la tentative de revolution qui eut lieu
au Nicaragua au debut de jum, un certain nombre de

personnes sont detenues Conformement aux dispositions

de l'article 3 commun aux quatre Conventions de
Geneve de 1949, le Comite international a propose son
aide a la Croix-Rouge mcaraguaise Ses delegues, MM.
P Jequier et P -C Delarue, en mission a Cuba, se ren-
dirent au Nicaragua a mi-jum Us regurent rapidement
les autonsations necessaires pout penetrer dans les
lieux de detention et purent visiter les detenus avec la
collaboration et l'appui de la Croix-Rouge nationale
lis presenterent aux autorites mcaraguaises un rapport
sur les conditions de detention et les vceux eventuels
exprimes par les detenus Au cours de ces visites, les
delegues du C I C R ont toujours pu s'entretemr sans
temoin avec les detenus de leur choix.

II faut noter que, dans ce cas, comme au cours des

interventions similaires du C I C R depuis 1949 lors
de conflits internes en Grece, au Guatemala, ä Costa-
Rica, au Kenya, a Goa, en Algerie, au Vietnam, au
Liban et a Cuba, l'organisme genevois se hmite toujours
strictement a l'examen des conditions materielles de la
detention, sans jamais mettre en cause les motifs de

celle-ci, dont la responsabilite appartient exclusivement
aux gouvernements Une fois de plus, le Comite
international a pu ainsi mtervenir lors d'un confht relevant
de la souveramete exclusive d'un Etat et apporter un
exemple efficace de collaboration d'une Croix-Rouge
nationale avec le C I C R en temps de crise

*

A la Ligue des societes de la Croix-Rouge

Le Prof. A von Albertmi, president de la Croix-
Rouge suisse, M H Haug, secretaire general et Mlle
H Vischer, membre du Comite central, participeront
aux sessions du Comite executif et du Conseil des

gouverneurs de la Ligue des societes de la Cioix-Rouge
ä Athenes du 21 septembre au ler octobre. Parmi les
pnncipales questions qui seront debattues ä Athenes,
citons l'augmentation du degre de preparation des
societes nationales en prevision des actions de secours
mises sui pied en cas de catastiophes

18


	Rhume des foins

